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Manhacoises, Manhacois, 

Dans son contexte général, l’actualité 
de l’année 2022 nous laisse un 
souvenir inquiétant. Hélas le début 
de l’année 2023 en prend les mêmes 
orientations. La guerre en Ukraine est 
non seulement une tragédie pour ce 
peuple européen qui depuis un an se 
bat contre l’invasion et l’atrocité du 
peuple russe mais aussi pour notre 
p a y s  d o n t  l e s  r e t o m b é e s 
économiques de ce conflit sont bien 
sûr à prendre en considération. 

Depuis peu, les français descendent 

dans la rue pour exprimer leur 
désaccord sur la réforme des 
retraites et la baisse de leur pouvoir 
d’achat. 

Permettez-moi de rester positif, 
ouvrons les yeux, n’oublions pas que 
nous vivons dans un pays privilégié 
et qu’il y a pire ailleurs ; aussi bien au 
niveau économique qu’en terme de 
droits sociaux. 

Dans un autre contexte, nous vous 
avons reçus, avec mon conseil 
m u n i c i p a l ,  l o r s  d e s  v œ u x 
traditionnels du maire. Ce fût un 
véritable plaisir de pouvoir vous 
retrouver et d’échanger entres nous 
après deux années de pandémie. Les 
réalisations et les projets communaux 
ont été évoqués. Nous avons profité 
de cette occasion pour remercier 
Francis, notre employé communal et 
Aline, notre secrétaire de mairie, 
après de nombreuses années de 
service au sein de notre collectivité. 
Merci, chaleureusement à tous les 

deux. 

Je tiens aussi à remercier les élus qui 
m’entourent au quotidien, Béatrice et 
Jean-Luc, nos deux nouveaux 
employés ainsi que nos enseignants 
et ATSEM de l’école, les artisans, les 
agriculteurs, le personnel soignant, 
les nouveaux arrivants et enfin tous 
les présidents,  membres et 
bénévoles d’associations. 

C’est grâce à vous tous que Manhac 
est dynamique et vivant. 

Pour conclure, avec l’ensemble des 
élus, je peux vous assurer que nous 
travaillons sur les objectifs et 
perspectives à mettre en place dans 
le plus juste équilibre entre les 
besoins et la pertinence des projets : 
l ’équilibre de notre budget 
communal en dépend. 

Bonne lecture. 

Bernard CALMELS 

 

AGENDA 

Bal organisé par l’APE de l’école de 
Lavernhe : 

Samedi 11 mars  

à 18h30  

salle des fêtes de Manhac 

 

Brazucade organisée par le comité 
d’animation de Naves : 

Samedi 15 avril 

à 19h  

salle des fêtes de Manhac 

 

Ouverture de l’espace associatif 

   Tous les dimanches  

de 10h30 à 13h  

Espace associatif à Manhac (ancien 
presbytère sous l’église de Manhac) 

Vœux 2023 
Le Dimanche 8 janvier a 
eu lieu les vœux du maire 
et DE son conseil 
municipal à la Salle des 
fêtes de Manhac. Les 
habitants de la commune 
ont été au rendez-vous, 
l'occasion de rappeler 
plusieurs points important 
comme l'état civil de la 
commune qui compte 850 
habitants ainsi que les 
nombreux projets pour 
cette nouvelle année 
comme le projet Voirie nouvelle, l'ouverture de l’espace associatif et 
son nouveau nom "La Caminade" ou encore le projet de réhabilitation 
de l'école de Lavernhe. 

Tout le monde a pu également souhaiter une bonne retraite à Francis 
BOUTET ainsi qu'une bonne continuation à Aline FUENTES qui auront 
passé de nombreuses années au service de la commune. 
Les vœux se sont conclus par un moment chaleureux avec le traditionnel 
verre de l'amitié. 
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Beaucoup de projets éducatifs animent notre école tout au long de cette année. Parmi les plus importants on peut 
citer : 

- La problématique de l’usage des écrans, des ateliers et conférences sont organisés avec nos enfants et les 
parents. 

- La découverte de la nature avec sa faune et sa flore pendant les classes d’école à ciel ouvert sur les traces du 
renard dans la neige. 

- Toujours centre de tri avec le ramassage de plus de 45 kg de capsules de café et 10 kg de bouchons plastique. 
- Nos classes CE1 et CE2 ont été sélectionnées pour participer au projet POLAR POD avec le navigateur Jean 

Louis Etienne. Ils vont pouvoir suivre en temps réel cette aventure d’exploration dans l’océan Austral autour 
de l’Antarctique 

Ecole 

Travaux et projets 
Appartement du presbytère 
(Naves) 

L’appartement situé à l’ancien 
presbytère de l’église de Naves 
ayant été libéré, celui-ci sera 

remis en location après 
rafraichissement. 

Manhac sous un manteau 
blanc 
Cela n'aura échappé à personne 
la neige a bel et bien été au 
rendez-vous au mois de janvier 
et notamment durant la nuit du 
jeudi 19 au vendredi 20 janvier. 
De bon matin les voies 
principales ont été dégagées 
pour permettre à chacun de 
circuler en toute sécurité. Les 

températures n'ont cessé de 
baisser ce qui a permis 
d'admirer une jolie carte 
blanche durant plusieurs 
semaines. 

Projet école de Lavernhe 

Une réunion publique a été 
organisée avec les habitants de 
la commune afin de présenter le 
projet de rénovation et 
d’extension de l’école de 
Lavernhe. Cette réunion a été 
organisée le 16 décembre à la 
salle des fêtes de Manhac. Au 
cours de cette réunion chacun a 
pu s’exprimer librement. Suite 
aux différentes remarques 
faites, nous avons recontacté 
l’architecte en charge du 
dossier afin d’améliorer certains 

points qui ont été soulignés (aire 
de jeux, place de parking, 
stationnement bus scolaire, …). 
Un nouvel aménagement de la 
place est à l’étude, et une 
nouvelle rencontre  sera 
organisée avec les habitants afin 
d’en présenter les détails. 

Voirie nouvelle 

Cette année nous allons 
terminer la voirie au niveau de 
la croix longue (secteur 
Lacombe). Une nouvelle tranche 
de travaux sera également 
réalisée, elle concerne le 
secteur de Montbétou, la voirie 
débute au carrefour de la route 
neuve, et s’étend jusqu’au 
village de La Penterie. Enfin un 
dernier tronçon sera réalisé en 
partant du pont de La Nauze 
jusqu’à l’Hom. 
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Vie associative/événementiel 
 

Espace Associatif , « La Caminade, » 
Fin 2022, une nouvelle association, « l’Espace 
Associatif de Manhac » a vu le jour sur la commune. 
Composée actuellement de 23 membres elle a pour 
but de permettre aux habitants de se retrouver dans 
cet espace refait à neuf par la municipalité afin de 
continuer à tisser ce lien intergénérationnel si 
important au sein de notre commune rurale… Le 
bureau est composé de 6 membres: Fabrice Costes 
(président), Mathieu Massol (président adjoint), 
Patrick Dupérier (trésorier), Martine Belredon 
(trésorière 
adjointe), Chantal Dupérier (secrétaire) et Magali 
Michot (secrétaire adjointe). 
Actuellement cet espace qui a été baptisé « La 
Caminade, (ancien presbytère) suite à un vote soumis 
à ses adhérents, vous accueille le dimanche matin de 
10h30 à 13h30 autour d’un café ou autre dans une 

ambiance très conviviale. Une rotation est faite par les membres de l’association pour vous recevoir de la meilleure 
des façons. Les anciens plus ou moins jeunes peuvent également s’y retrouver le mardi à partir de 14h pour jouer 
aux cartes, à divers jeux mis à disposition, discuter, tricoter, se promener ou autre…tout en partageant café et petits 
gâteaux. Diverses idées à l’étude vont voir le jour dans les mois à venir: retransmissions de matchs (quand on sera 
équipé de la télévision), déjeuners, soirées à thèmes, ateliers cuisine ou peinture,… toutes les idées seront bonnes à 
prendre et on reste à l’écoute des besoins de la population, d’ailleurs on invite tous ceux qui hésitent à franchir le 
pas pour nous rejoindre. Les débuts sont prometteurs, on va essayer de continuer sur cette lancée en essayant de 
s’améliorer petit à petit, le premier investissement mis à votre disposition est un baby-foot flambant neuf qui vous 
attend, des cafetières professionnelles vont arriver pour un vrai café de bar exceptionnel, alors venez jeter un coup 
d’œil et on vous dit à bientôt à « la Caminade »… ceux qui l’on essayé, l’ont adopté !!! 
 

Comité d’animation de Naves 
Le Comité d’animations de Naves organise le samedi 15 Avril prochain sa traditionnelle brazucade de printemps à la 
salle des fêtes de Manhac. Accompagnée par la musique de Maxime et Vincent vous pourrez danser et vous régaler 
avec nos succulentes moules frittes.  

Venez nombreux mais attention les places sont limitées la réservation est donc obligatoire au 06-29-11-59-19  

APE 

Après deux années de conditions sanitaires défavorables, l’APE de l’école publique de Lavernhe a le plaisir 
d’organiser à nouveau des festivités. Les bénéfices de ces évènements permettent de participer au financement des 
diverses activités et sorties qui ponctuent l’année scolaire de nos enfants.  

Un quine a eu lieu le 4 décembre 2022, et nous tenions à remercier tous les commerçants, artisans et parents pour 
leur générosité qui a contribué à la réussite de cette après-midi. 

Nous vous donnons maintenant rendez-vous le samedi 11 mars 2023 pour une soirée dansante à la salle 
des fêtes de Manhac. Nous proposons, en première partie de soirée, une animation musicale déguisée pour les enfants 
à partir de 18h30. L’entrée sera gratuite pour les enfants et une participation de 5€ sera demandée aux 

accompagnateurs, ce qui donnera accès à la soirée qui suivra. Un concert avec ON NAIT PAS BON MAIS ON S’

MARRE vous attend, suivi d’un bal avec DJ COCO.  

N'hésitez pas à diffuser l’information autour de vous et venez nombreux partager une soirée en famille ou entre amis.  

L’Association de Parents d’Elèves de l’école de Lavernhe vous souhaite de bonnes vacances. 



France services 

C’est un service gratuit qui vous aide dans vos démarches administratives du quotidien. 
Deux animatrices vous accueillent, vous informent et vous accompagnent pour réaliser 
vos démarches en ligne. Vous trouverez en accès libre : ordinateur, imprimante et 
scanner. 

 

Point Info Séniors 

Un autre service est 
également à la disposition 

des séniors afin de les accompagner dans leurs 
différentes démarches de la vie quotidienne. 

N’hésitez pas à les contacter  

Ces deux services se situent dans les locaux du 
centre social et culturel du Pays Ségali :  

Centre social et culturel du Pays Ségali 
05 65 72 29 19 
156 Avenue du centre 
12160 BARAQUEVILLE 

 
Tél : 05 65 69 03 53 - Mail : mairiedemanhac@wanadoo.fr -  Web : www.manhac.fr 
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Portrait 

« Aveyronnaise des eaux », 
savoir faire et compétences, 

C’est le 29 juillet dernier que la 
société a aménagé à la zone du 
Puech de Manhac, et inauguré son 
nouveau local le 9 décembre. 
Forte de 22 salariés et un stagiaire 
l a  s o c i é t é  g è r e 
l’approvisionnement de 80 
communes adhérentes au 
syndicat mixte des eaux du 
Lévézou/Ségala, soit quelques   
30 000 abonnés. Un secteur qui 
s’étend de Cordes sur Ciel (Tarn) 

jusqu’à St Affrique 
en passant par 
Agen d’Aveyron , 
R i e u p e y r o u x , 
Villefranche de 
Panat, etc.…Ce 
sont 7.000.000 m3 
d’eau qui sont 
d i s t r i b u é s 
annuellement et 
provenant en 
majorité des lacs 
de Bages et de 
Pareloup avant 

d’être traités au moulin de Galat 
et stockés à Trémouilles avant 
d’être injectés sur le réseau d’eau 
potable, celui-ci composé de 
3.000 Kms de canalisations 
principales et d’une centaine de 
réservoirs. Gilles Gineste et Gaël 
Rouquette ayant déjà une 
expérience dans les travaux 
publics, particulièrement sur les 
conduites des eaux, se sont joints 
à Manuel Valentin, directeur du 
s i te ,  pour  l ’entret ien et 
l’exploitation du réseaux d’eau 
d’eau potable. En 2021, la société 

a décroché le marché des 
prestations de services syndicat 
mixte des eaux du Lévézou/
Ségala. Cette petite entreprise a 
tout d’une grande avec chacune 
des compétences, que ce soit 
é l e c t r o t e c h n i q u e  o u 
électromécanique, le tout placé 
sur télésurveillance 24h/24. Pour 
les travaux de terrassements, 
Manuel Valentin fait appel à des 
entreprises locales, une vraie 
chaîne humaine qui construit et 
travaille pour chacun des 
abonnés. « Une infrastructure à 
taille humaine, immobilière, 
technique et matérielle pour 
assurer le service au sein du 
syndicat mixte des eaux du 
Lévézou/Ségala!. L’Aveyronnaise 
des eaux, c’est le respect et 
l’obligation de services, comme 
en période de canicule comme 
l’été 2022, chacun a pu avoir l’eau 
au robinet ou amené aux 
abonnés, grâce aux citernes!», 
s’exprime ainsi le président Yves 
Regourd. La société remercie la 
municipalité de Manhac pour 
l’accompagnement du permis de 
construire à l’inauguration. INFOS UTILES 

 A toi de jouer 
Un cadeau sera remis en mairie aux quatre premiers 
gagnants qui auront retrouvé l'endroit exact en prenant 
la même photo que ci-dessous. (Réservé au moins de 
13 ans). 


